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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXXVir Annee. ff 10. Octobre 1892.

Organisation generale da corps d'armee \
Messieurs,

Depuis votre derniere assemblee generale il s'est produit dans

Torganisation de Tarmee, une importante modifieation.
Les corps d'armee donl Torganisation eventuelle avait ete

etudiee depuis plusieurs annees par Tötat-major general et en
particulier par son regrette chef feu M. le colonel Pfyffer, ont ete organisös

d'uoe maniere officielle en ce sens que les etats-majors de

corps ont ete constitues et que Tordre de bataille prevoit la double

possibilite de la mobilisation et de Torganisation de Tarmee

par divisions ou par corps.
Or celte modifieation aura comme consequence forcee d'autres

changemenls d'organisation.
En effet, des que les corps ont ete organises, la faiblesse

d'effectif de nos divisions est devenue evidente.
Quand le corps est mobilisö, les divisions restent formees de

13 bataillons d'infanterie,
1 compagnie de guides,
h batteries,
1 compagnie de sapeurs.

Ce qui, si nous prenons les effectifs reglementaires, donne une
force agissante de

8736 fusils d'infanterie,
42 sabres de cavalerie

et 24 canons.
Mais cet effectif reglementaire n'est pas celui sur lequel nous

pouvons compter pour un jour de combat, car au commencement

d'une campagne, il se produit toujours des diminutions, ce

qu'on appelle dans le langage militaire francais un criblage, par
le fait que tous les hommes d'une trop faible Constitution pour
supporter les fatigues des marches et des bivouacs disparaissent
du rang apres quelques jours et n'y reparaissent plus.

Les auleurs militaires francais les plus autorises estiment que

1 Conference faite ä l'assemblee generale de Ia Societä federale des
olficiers b Geneve, par Ed. de la Rive, colonel d'etat-major genöral.
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